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1 Autorités administratives, communales et traditionnelles / Services techniques publiques / organisations de la 
société civile / organisations du secteur privé / les acteurs des médias. 



1. Introduction 
 

Le Togo a adhéré au mécanisme REDD+ notamment au fonds de partenariat pour le carbone 

forestier (FCPF) en 2013 dans le but précis de : (i) contribuer à la lutte contre les changements 

climatiques ; (ii) lutter contre la pauvreté et (iii) asseoir les bases d’un véritable développement 

durable et d’une économie verte. Pour joindre l’acte à la parole le Togo met en œuvre, depuis 

2015, son plan de préparation à la REDD+ (R-PP) avec l’appui des partenaires techniques et 

financiers, principalement le fonds de partenariat pour le carbone forestier (FCPF) à travers la 

Banque mondiale. D’énorme progrès sont faits à ce jour par rapport à ce processus de 

préparation qui est à l’aube de sa clôture. 

Dans le but de faire un bilan du processus de préparation en vue de voir ce qui a marché, ce qui 

manque et qu’il faut améliorer, la coordination national REDD+ a organisé des ateliers 

régionaux d’auto-évaluation du processus par les différents groupes d’acteurs qui ont été 

impliqué dans ce processus depuis le début jusqu’à ce jour.  

Ces ateliers ont eu lieu dans la région Centrale du 10 au 11 mai 2021. Le présent rapport 

présente les résultats et les conclusions de l’auto-évaluation du processus par les acteurs des 

organisations du secteur privé, qui s’est déroulé le 10 mai 2021 au grand hôtel de la centrale 

 

2. Participation aux ateliers de consultation et d’auto-évaluation2 
 

Au total 16 participants étaient attendu à cette auto-évaluation ; il s’agit des acteurs qui ont 

pris part aux différentes étapes du processus de préparation jusqu’à ce jour, à savoir : 

- CTOP/CROPPA, 

- Propriétaires de forêts communautaires, 

- Le réseau des pépinières 

16 participants étaient présents sur les 16 attendus, et ont pris part à l’auto-évaluation, soit une 

participation à 100%. En termes de genre, il y a eu 14 hommes (soit 87,5%) et 2 femmes (soit 

12,5% de femmes). 

 

Types d’acteurs 

Nombre de 

participants 

attendus 

Nombre de 

participants 

présents à l’atelier 

Taux de 

participation (%) 

CTOP/CROPPA 7 6 85,71 

Propriétaires de forêts 

communautaires 
4 4 100 

Réseau des pépiniéristes 5 6 120 

Total 16 16 100 

 

Les travaux de l’autoévaluation ont été dirigés par un bureau constitué de : 

- Un Président Mr ISSIFOU Adboulaye du Réseau des forêts communautaires du Togo 

(RFCT), 

- Un rapporteur Mr TCHANGANI Hodabalo du CROPPA 

Ce bureau a travaillé sous la supervision de Mme AKPENE Afiwa Dzigbodi, Assistante 

MRV/SE à coordination nationale REDD+. 

                                                           
2 Faire une synthèse des structures invitées et les structures ayant pris part, le nombre de personnes invitées 
par structure et le nombre de participants aux évaluations désagrégés genre. Un tableau permettra de 
présenter cette synthèse. 



3. Conclusion de l’évaluation des PP par sous composante3 
Le processus de préparation à la REDD+ a mis en place un dispositif solide, fonctionnel, avec 

un mandat bien précis qui a conduit la mise en œuvre les diverses activités de cette phase. 

La sensibilisation, la participation et la consultation des acteurs au processus de préparation à 

la REDD+ est satisfaisante, toute fois il faut intensifier la sensibilisation au niveau local par 

tous les moyens de communication. 

Le processus de préparation à la REDD+ a abouti à l’élaboration d’une stratégie nationale solide 

participative, inclusive et acceptée de tous. 

Lors du processus de préparation à la REDD+, il y a eu l’EESS qui a permis d’élaborer de 

manière participative et inclusive les instruments de sauvegardes environnementales et sociales 

afin d’éviter les problèmes à l’exécution. 

 

 

 

 

 

 
 

                                                           
3 Il s’agit pour chaque sous -composante, et sur la base des résultats de l’évaluation des PP, de faire une petite 
synthèse en terme de niveau d’avancement de la sous -composante, etc. 



4. Résultats de l’évaluation des critères par composante et sous – composante 

N° Aspects à évaluer Points forts Points faibles 

Activités à mener 

pour améliorer les 

points faibles 

 

1 

Dispositifs/organes mis en 

place pour gérer le 

processus de préparation à 

la REDD+ 

 

Un dispositif bien structuré a été mis en place pour conduire le processus 

de préparation à la REDD+ 

 Ce dispositif est constitué des organes au niveau national (CN REDD+, 

UCN REDD+, GNT REDD+), au niveau régional et préfectoral 

(plateformes des différents groupes d’acteurs, les CPDD).  

Les organes ont été mis en place par décret. Ces organes sont 

fonctionnels à travers des réunions et des rencontres de travail. 

Un budget de départ n’a pas été alloué aux différents organes parce qu’il 

existe au niveau du UCN REDD+ une cellule fiduciaire responsable de 

la gestion financière conformément au procédure de la banque mondiale. 

Cependant sur la base des TDR soumis par les organes et validés par la 

banque mondiale, des fonds sont mis à la disposition de ces organes pour 

la mise en œuvre d’une activité donnée.  

  

2 

Sensibilisation, 

participation et 

consultation 

 

La sensibilisation au cours du processus de préparation à la REDD+ a 

été très satisfaisante par ce qu’elle a touché les acteurs clés et a permis 

de mettre ensemble les acteurs ayant les mêmes centres d’intérêts pour 

faciliter la communication entre eux (création PFPC, RFCT, réseau des 

pépiniéristes). La sensibilisation s’est faite à travers des ateliers 

d’information et de formation, à travers des guides de sensibilisation 

élaborés dans ce sens (exemple du livret des différentes pratiques agro 

écologique élaboré et diffusé par la CTOP). 

La consultation au cours du processus de préparation à la REDD+ a été 

très satisfaisante. En effet les acteurs ont été impliqués à tous les étapes 

du processus de préparation. Il s’agit des ateliers de consultation dans le 

cadre de l’élaboration de la SN REDD+, MGP, MPB, EESS. Les avis 

des acteurs sont pris en compte et leur sont restitués à travers les ateliers 

- Faible 

sensibilisation 

au niveau 

local 

(villages) 

-  

 

Intensifier les 

séances de 

sensibilisation au 

niveau local par 

tous les moyens de 

communications 



de restitutions et aussi à travers le partage des rapports de consultation 

sur le site web de la UCN REDD+. 

La participation des acteurs au processus de préparation à la REDD+ a 

été massive et active. Elle se traduit par l’implication et inclusion de tous 

les acteurs qui ont eux-mêmes conduit des actions de sensibilisation des 

populations à la base sur le processus REDD+ à travers les ateliers de 

sensibilisation. Ce qui a permis l’appropriation du processus par les 

acteurs (exemple de la mise en place d’une faîtière financière, par la 

PFPC, dénommée FIPROFORET. 

3 

Préparation de la stratégie 

nationale REDD+ 

Le processus de préparation à la REDD+ a abouti à l’élaboration d’une 

stratégie nationale solide participative, inclusive et acceptée de tous à 

travers : 

- Des études diagnostiques d’identification des facteurs de 

déforestation et de dégradation des forêts conduites de manière 

participative et inclusive avec les acteurs, 

- Hiérarchisation participative des causes selon leur degré d’impact 

sur la forêt, et classement en axe stratégique (04 axes stratégiques), 

- Proposition participative des solutions suivant le classement en axe. 

Les solutions sont proposées sous forme d’options stratégiques (25 

options stratégiques), 

- Evaluation des options stratégiques pour l’identification de leurs 

impacts positifs et négatifs potentiels et pour les affiner.  

  

4 

Réalisation de l’évaluation 

environnementale sociale 

stratégique 

Les EESS ont permis d’évaluer de manière participative et inclusive les 

impacts positifs et négatifs potentiels qui peuvent découler de la mise en 

œuvre des options stratégiques à travers les ateliers de consultation des 

acteurs. Les options stratégiques retenues dans la V1 de la SN REDD+ 

ont été affinées à travers l’EESS dans la V2 de la SN REDD+. 

L’EESS a abouti à l’élaboration participative des instruments de 

sauvegardes environnementales (CGES, PGP) et des instruments de 

sauvegardes sociales (CPR et CP). 

  



5 

Préparation du mécanisme 

de gestion des plaintes 

Le processus de préparation à la REDD+ a permis la mise en place de 

mécanisme de gestion des plaintes pour la phase de préparation et un 

autre MGP pour la phase de mise en œuvre.  

- Insuffisance 

d’information 

sur le MGP 

- Intensifier la 

vulgarisation de 

ce mécanisme 

auprès de tous 

les acteurs 

6 

Elaboration du mécanisme 

de partage de bénéfices 

Il existe un mécanisme de partage de bénéfices qui a été mis en place 

lors du processus de préparation pour orienter et faire le suivi de la 

répartition des bénéfices liées au carbone 

- Insuffisance 

d’information 

sur le MGP 

- Intensifier la 

vulgarisation de 

ce mécanisme 

auprès de tous 

les acteurs 

7 
Elaboration du NRF 

Les acteurs sont informés que le Togo a élaboré et soumis de 

l’élaboration du NRF mais n’ont pas pris part à cette élaboration. 

  

8 Mise en place du SNSF    

 

Annexes 

- Liste de présence  

 


